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INTERCOMMUNALE D�ELECTRICITE DU HAINAUT 

 
(I.E.H.) 

 
� Association de Communes � 

 
SociØtØ Civile ayant empruntØ la forme d�une SociØtØ CoopØrative à ResponsabilitØ LimitØe  

rØgie par le dØcret du 5 dØcembre 1996 

 
 

R.S.C. CHARLEROI n° 1412    T.V.A. n° BE 223.414.06 1  N° entreprise 0223.414.061  
 

 
 
 
 
 
 
 

SiŁge social : 
 

Boulevard Mayence 1 - 6000 CHARLEROI 
 

 
 
 
 
 
 

SociØtØ exploitante : 
 

ORES 
 

 
 
 
 

SociØtØ gestionnaire : 
 

Intercommunale pour la Gestion et la RØalisation d�Etudes Techniques et 
Economiques (IGRETEC) 

 
 
 
 
 
 
 
 

29Łme  EXERCICE SOCIAL 
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Secteur public :      
      
Madame Katherine CHEVALIER 
Directrice des Services gØnØraux d�IGRETEC 
 

 
     

Madame VØronique DAMEE 
ConseillŁre communale à QuiØvrain 
 

 
     

Madame Delphine LERICHE 
ConseillŁre communale à Flobecq 
 

 
     

Madame Florence MONIER 
Echevine à Saint-Ghislain 
 

 
     

Madame DaniŁle STAQUET 
ConseillŁre communale et PrØsidente CPAS à 
La LouviŁre 
 

PrØsidente CA 

     

Madame Dominique THOMAS 
Echevine à Fleurus 
 

 
     

Madame Anna GUADAGNANO 
Chef de Service Gestion des Intercommunales 
d�Energie d�IGRETEC 
 

SecrØtaire CA 

     

Monsieur Jean COSYNS 
Conseiller communal à Thuin 
 

Vice-prØsident CA 
     

Monsieur Jean DELESTRAIN 
Conseiller communal à Celles 
 

 
     

Monsieur Jean-Paul DEPLUS 
Conseiller communal à Mons 
 

Vice-prØsident CA 
     

Monsieur Jacques DERVAL 
Conseiller communal à Binche 
 

 
     

Monsieur Jacquy DETRAIN 
Echevin à Dour 
 

 
     

Monsieur Anthony DUFRANE 
Conseiller communal à Montigny-le-Tilleul 
 

 
     

Monsieur Paul DUMONT 
Echevin à Silly 
 

 
     

Monsieur Guy FLAMENT 
Echevin à Soignies 
 

 
     

Monsieur Serdar KILIC 
Conseiller communal à Charleroi 
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Monsieur Guy LELOUX 
Conseiller communal à Saint-Ghislain 
 

 
     

Monsieur Ghislain MOYART 
Bourgmestre à Lens 
 

 
     

Monsieur GØrard SPITAELS 
Conseiller communal à Courcelles 
 

 
     

Monsieur Sylvain UYSTPRUYST 
Conseiller communal à Frasnes-lez-Anvaing 
 

 
     

Monsieur AndrØ TZANETATOS 
Conseiller communal à Charleroi 
 

Vice-prØsident CA 
     

Monsieur Jean-Philippe VANDAMME 
Conseiller communal à Pont-à-Celles 
 

 
     

Monsieur Daniel VANDERLICK 
Bourgmestre à Châtelet 
 

Vice-prØsident CA 
     

Monsieur Pierre VECHE 
Echevin à Frasnes-lez-Anvaing 
 

 
     

 
Secteur privØ : 
 
 

 

     

Madame Chantal PONT 
ELECTRABEL 
 

 
     

Monsieur Xavier ALLARD 
ELECTRABEL 
 

 
     

Monsieur Didier DOMKEN 
ELECTRABEL 
 

 
     

Monsieur Fernand GRIFNEE 
ELECTRABEL 
 

Vice-prØsident CA 
     

Monsieur Didier LÉCHAUDÉ 
ELECTRABEL 
 

 
     

Monsieur Jean-Pol TOUBEAUX 
ELECTRABEL 
 

 
     

Monsieur Philippe VAN TROEYE 
ELECTRABEL 
 

 
     

 
 
RØviseur : 
 
TCLM � RØviseurs d�entreprises, reprØsentØe par Monsieur Thierry LEJUSTE 
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RRaappppoorrtt  dduu  ccoonnsseeiill  dd’’aaddmmiinniissttrraattiioonn  à l’assemblØe gØnØrale du 25 juin 2010 
 
 
Nous avons l’honneur de vous faire rapport sur les activitØs de l’intercommunale au cours du 29Łme exercice social, clôturØ au 
31 dØcembre 2009, et de soumettre à votre approbation les comptes annuels, Øgalement clôturØs à cette date. 
 
L�annØe 2009 a ØtØ marquØe par la crØation de la sociØtØ exploitante des rØseaux de distribution mixtes wallons. En effet, notre 
intercommunale a franchi un nouveau cap important le 6 fØvrier 2009 en acquØrant � avec les sept autres GRD mixtes wallons 
� le capital de la sociØtØ « Netwal », laquelle est devenue la sociØtØ filiale desdits GRD sous la raison sociale « ORES ». 
 
ORES rØpond donc à la volontØ de supprimer l�ambiguïtØ potentielle due au double rôle du partenaire privØ - à la fois un 
actionnaire (bien que minoritaire) et opØrateur se chargeant de l�exploitation des rØseaux - au sein des GRD mixtes wallons.  
Avec la crØation d�ORES, le rôle d�ELECTRABEL est circonscrit à celui d�associØ des GRD mixtes wallons.   
 
Le 30 juin 2009, dans le respect du nouveau dØcret wallon du 17 juillet 2008 organisant le marchØ rØgional de l�ØlectricitØ en 
Wallonie, le secteur public de notre intercommunale, au travers de l�intercommunale pure de financement associØe I.P.F.H., a 
rachetØ à ELECTRABEL, associØ privØ, un nombre de parts lui permettant d�atteindre 70% du capital de l�I.E.H. Cette 
opØration, menØe conjointement avec une rØduction de fonds propres, n�a eu aucun impact nØgatif sur les budgets de nos villes 
et communes associØes. 
 
Enfin, dans le cadre du processus d�approbation des tarifs d�utilisation de notre rØseau, IGRETEC a pris acte de la lettre de la 
CREG du 4 septembre 2009 qui conditionnait une approbation Øventuelle de ces tarifs à la rØsolution d�une sØrie de points 
litigieux et notamment le retrait de « tous les frais des conseillers techniques, y compris ceux d�IGRETEC (�) ».  La CREG 
ajoute « qu�en outre, aucun coßt, de quelque nature que ce soit, de la sociØtØ IGRETEC ne sont acceptØs par la CREG ».   
 
Si l�on peut comprendre la dØcision de la CREG pour ce qui concerne le rôle de la sociØtØ gestionnaire IGRETEC, assimilØe à 
l�Øvidence aux conseillers techniques dont les coßts ont ØtØ refusØs partout en Belgique, on comprend moins le refus de la 
CREG d�accepter les coßts du personnel affectØs à l�organisation des instances du gestionnaire de rØseau et à son secrØtariat, 
alors que ces coßts sont, pour l�instant, acceptØs dans la proposition tarifaire d�autres gestionnaires de rØseau.   
 
Notons encore que la CREG a justifiØ sa position en arguant que ce type de mission devait dorØnavant Œtre exercØ 
exclusivement par la sociØtØ ORES. 
 
L�objectif prioritaire d�IGRETEC a ØtØ de dØfendre les intØrŒts des villes et communes dans ce dossier vu que l�approbation de 
notre proposition tarifaire emportait Øgalement l�approbation des revenus futurs des communes dans la gestion des rØseaux.   
 
IGRETEC a donc marquØ son accord pour retirer de la proposition tarifaire 2009-2012, ses coßts de gestion au vu la lettre de la 
CREG qui laissait accroire que l�intØgration des coßts d�IGRETEC constituerait un obstacle à l�approbatio n des propositions 
tarifaires. 
 
Le rØgulateur fØdØral a approuvØ le 17 septembre 2009 notre proposition tarifaire quadri annuelle. Les tarifs approuvØs sont 
ainsi entrØs en vigueur au 1er octobre 2009 et seront d�application jusqu�au 31 dØcembre 2012.  
 
  
ORES en 2009 : une annØe d�installation 
 
 
La scrl ORES, filiale des huit gestionnaires de rØseaux de distribution (GRD) mixtes wallons, a ØtØ constituØe officiellement le 6 
fØvrier 2009. 
 
Elle a pour mission de gØrer et d�exploiter au quotidien les rØseaux d�ØlectricitØ et de gaz naturel de ces huit GRD, avec 
efficacitØ, impartialitØ, professionnalisme, sens du client, ainsi que le souci de la sØcuritØ et de la maîtrise des coßts.  
 
Pour ORES, 2009 a ØtØ une annØe d�installation progressive. AprŁs l�intØgration des membres du personnel venus de diffØrents 
horizons (ELECTRABEL Netmanagement, INDEXIS, IGRETEC) l�entreprise a veillØ à faire connaître son nom, son logo et son 
identitØ auprŁs du grand public. Une campagne de communication a ØtØ menØe en fØvrier et mars 2009 dans diffØrents mØdias 
et auprŁs des bourgmestres pour prØsenter ORES et ses mØtiers. Au fil des mois, sa notoriØtØ s�est lentement dØveloppØe ; elle 
est de plus en plus connue et reconnue, mais le travail n�est certes pas achevØ et s�est intensifiØ en 2010 pour installer plus 
solidement encore l�entreprise dans le paysage ØnergØtique wallon. 
 
En concertation avec ses actionnaires, ORES a aussi veillØ à rationaliser les numØros tØlØphoniques par lesquels la clientŁle 
entre en contact avec ses services. Ce fut chose faite durant l�ØtØ 2009. Depuis lors, d�oø qu�ils appellent en Wallonie, les 
clients peuvent former les mŒmes numØros pour atteindre ORES :  

 un numØro d�appel gØnØral (078/15.78.01) ; 
 un numØro dØpannage (078/78.78.00) ; 
 un numØro d�urgence pour les odeurs et fuites de gaz (0800/87.087).   

 
Ce fut une premiŁre grande avancØe sur la voie d�une accessibilitØ et d�une efficacitØ accrue. 
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L�entreprise s�est aussi attachØe à ce que les GRD puissent se conformer au prescrit du dØcret rØgional wallon adoptØ en aoßt 
2008, notamment en matiŁre d�indemnisation des consommateurs. Un service de gestion des plaintes a ØtØ mis en place et les 
premiŁres indemnitØs ont ØtØ payØes aux clients qui y avaient droit. Dans ce contexte et plus largement aussi, ORES a 
Øgalement veillØ en interne à structurer ses services, notamment les nouveaux dØpartements et services crØØs ou intØgrØs lors 
de sa constitution, à savoir « Gestion du marchØ et ClientŁle », « RelevØ et validation des comptages » et « Øclairage public » 
notamment.  
 
Durant l�annØe 2009, ORES a Øgalement vu les activitØs d�obligation de service public de l�intercommunale liØes à la clientŁle 
sociale et aux compteurs à budget augmenter de mani Łre considØrable, dans un contexte de crise Øconomique plus marquØ.  
Le rôle social des gestionnaires de rØseaux prend sans cesse plus d�ampleur (nombre de clients gØrØs par les GRD en hausse, 
augmentation des activitØs de recouvrement et de contentieux, explosion des demandes de pose de compteurs à budget par 
les fournisseurs, etc).   
 
Pour relever tous ces nouveaux dØfis, ORES doit disposer de toutes les compØtences requises, ce qui suppose une politique de 
sØlection et de recrutement à la hauteur des besoins de l�entreprise. En 2009, ORES a recrutØ pas moins d�une personne par 
jour ouvrable. En 2010, il est prØvu d�engager plus de 300 personnes, notamment pour anticiper les dØparts prØvus au cours 
des prochaines annØes. ORES entend dŁs lors se profiler davantage en tant qu�employeur potentiel sur le marchØ du travail. 
Outre des efforts publicitaires ciblØs, menØs sur les mØdias presse et internet, l�entreprise a dØcidØ de renforcer en 2010 ses 
contacts et ses collaborations avec les Øcoles techniques, en particulier dans le supØrieur, ainsi qu�avec des organismes 
spØcialisØs dans la formation. Elle entend ainsi affirmer davantage encore son image d�employeur de premier rang en RØgion 
wallonne. 
 
Sur le plan technique et technologique, l�un des thŁmes les plus ØvoquØs dans le secteur Ølectrique est celui des rØseaux et des 
compteurs intelligents. C�est un sujet qui concerne au premier chef les gestionnaires de rØseaux, notamment dans le contexte 
du dØveloppement rapide des productions dØcentralisØes et de l�intØgration de la notion de dØveloppement durable dans leur 
gestion. ORES entend Œtre partie prenante au dØbat et va Øvaluer � dans le cadre de projets pilotes � la  valeur ajoutØe rØelle 
des nouvelles technologies qui pourraient Œtre adoptØes en vue du dØveloppement des rØseaux intelligents et de la mise en 
place de compteurs intelligents.  
 
2010 verra aussi la poursuite et la gØnØralisation du projet baptisØ « Mobile ». Ce projet vise à Øquiper les agents de terrain et 
techniciens d�ORES de moyens informatiques et de communication embarquØs dans leur vØhicule, afin qu�ils puissent recevoir 
et traiter leurs ordres de travail de maniŁre beaucoup plus souple. L�objectif du projet est d�amØliorer la planification des travaux 
et d�en optimiser la rØalisation. La phase-pilote, menØe en 2009 en Brabant wallon et dans la rØgion de Charleroi, a permis de 
tester le systŁme et de le confronter à la rØalitØ du terrain. Il va dØsormais Œtre gØnØralisØ dans les autres rØgions d�activitØ 
d�ORES.   
 
Au travers de ses activitØs et au service de ses actionnaires, des clients et de toutes les autres parties prenantes à ses 
missions, ORES occupe une position fondamentale sur les marchØs de l�Ønergie en Wallonie. Chaque jour, son personnel fait 
en sorte que plus d�un million et demi de foyers en Wallonie disposent de l�ØlectricitØ � et pour certains du gaz naturel � dont ils 
ont besoin. Ces Ønergies sont des besoins essentiels. Et la mission d�ORES consiste prØcisØment à rØpondre à ces besoins 7 
jours sur 7 et 24 heures sur 24.  
 
 
Évolution du contexte 
 
  
ÉÉÉ vvvooollluuuttt iiiooonnn   lllØØØgggiiissslllaaattt iiivvveee      
  
Sans Œtre exhaustifs, il est relevØ pour l�annØe lØgislative 2009, les textes qui, à divers degrØs de lØgislation, impactent la vie de 
l�intercommunale tant en matiŁre d�Ønergie que sur la gouvernance de celle-ci. 
 
LLØØggiissllaattiioonn  eeuurrooppØØeennnnee  
 
Les premiŁres directives relatives à l’ØlectricitØ ont ØtØ adoptØes dans les annØes 1990 avec pour objectif d’ouvrir 
progressivement le marchØ à la concurrence.  
 
La libØralisation du marchØ de l�ØlectricitØ devait ainsi conduire à une amØlioration de l’efficacitØ du secteur ØnergØtique et une 
compØtitivitØ de l’Øconomie europØenne dans son ensemble. 
 
Alors que la plupart des États membres avaient mis e n �uvre les directives sur l’ØlectricitØ en septemb re 2000, une enquŒte de 
la Commission, rØalisØe en 2001, a conclu que d’autres mesures Øtaient nØcessaires afin de complØter le marchØ intØrieur de 
l�Ønergie et d’en rØcolter les bØnØfices. 
 
La deuxiŁme directive adoptØe en juin 2003, inclue la "sØparation des mØtiers" ; une procØdure par laquelle le rØseau de 
transport doit Œtre gØrØ indØpendamment des activitØs de production et d’approvisionnement. 
 
Enfin, les derniŁres directives votØes par le Parlement europØen en 2008 et 2009, comprennent des mesures dans les 
domaines suivants : 
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 le renforcement de l�activitØ de transport ; 
 le renforcement du droit des consommateurs dont la garantie d�un service universel à tous les clients  rØsidentiels et, si 

nØcessaire, aux PME ; 
 l�amØlioration de la coopØration transfrontaliŁre ; 
 l�indØpendance des rØgulateurs. 

 
Elles contiennent Øgalement des injonctions en matiŁre d�Ønergies renouvelables. C�est ainsi que le 17 dØcembre 2008, 
l�Europe a votØ une directive appelØe « directive 20-20-20 », par laquelle elle poursuit les objectifs suivants : 

 rØduire de 20 % les Ømissions de gaz à effet de serre ; 
 porter la part des Ønergies renouvelables à 20 % de la consommation ØnergØtique finale ; 
 rØduire de 20 % la demande en Ønergie. 

 
Enfin, une nouvelle directive relative aux Ønergies renouvelables a ØtØ votØe le 21 avril 2009. Elle fixe les objectifs individuels 
pour chaque pays (13 % d�Ønergie renouvelable en 2020 pour la Belgique) et prØvoit, par ailleurs, que « sous rØserve d�une 
Øvaluation Øconomique en 2012, 100% des clients doivent disposer de compteurs intelligents en 2022 » (stade intermØdiaire : 
80% en 2020). 
 
En effet, pour l�Europe, « le compteur intelligent devrait inciter les consommateurs à faire des Øconomies d�Ønergie». 
 
NØanmoins, par une autre directive votØe le 12 juin 2009, le Parlement europØen prØcise qu�une Øvaluation Øconomique devrait 
Œtre rØalisØe prØalablement à l�introduction de systŁmes intelligents de mesure. 
 
Le compteur intelligent (dit aussi �Smartmetering�) et le dØveloppement du rØseau intelligent (�Smartgrid�) font l�objet d�un 
chapitre distinct du prØsent rapport d�activitØ.  
 
LLØØggiissllaattiioonn  ffØØddØØrraallee  
  
DØclaration de mandats et de patrimoine 
 
Le 12 mars 2009, le lØgislateur fØdØral a modifiØ les lois ordinaire et spØciale du 2 mai 1995, exØcutØes par les lois ordinaire et 
spØciale du 26 juin 2004, lesquelles prØvoient et organisent un systŁme de contrôle fØdØral, par la Cour des comptes, des 
mandats et du patrimoine des Ølus locaux.  
 
Sont notamment visØs par la lØgislation, les membres des conseils d’administration et des comitØs de direction des 
intercommunales. Ainsi, depuis le 1er janvier 2009, il est à retenir que : 

 une seule dØclaration de patrimoine suffit à couvrir tous les ØvØnements (dØbut, fin ou renouvellement de mandats 
assujettissables) se produisant dans le courant de l�annØe ; 

 cette dØclaration doit dØcrire la situation patrimoniale au 31 dØcembre de l�annØe qui donne son nom à la liste de mandats 
(et donc pour la premiŁre fois au 31/12/2009) ; 

 cette dØclaration ne doit Øvidemment plus Œtre envoyØe « au plus tard un mois aprŁs un ØvØnement » mais bien entre le 
1er janvier et 31 mars de l�annØe suivante et, en mŒme temps que la liste de mandats ; 

 enfin, comme prØcØdemment, iI n�y a pas lieu de rØdiger une dØclaration de patrimoine si aucun ØvØnement (nomination, 
dØmission, renouvellement) intØressant un mandat dit assujettissable ne s�est produit durant l�annØe qui donne son nom à 
la liste de mandats. 

 
MarchØs publics 
 
Le Gouvernement fØdØral a revu, par des arrŒtØs ministØriels du 14 dØcembre 2009, les seuils relatifs aux marchØs publics. 
 
Par ailleurs, le Parlement fØdØral a adoptØ, le 23 dØcembre 2009, une loi introduisant un nouveau livre relatif à la motivation, à 
l�information et aux voies de recours dans la loi du 24 dØcembre 1993 relative aux marchØs publics. 
 
Il y va principalement de la modification des rŁgles relatives à l’information et aux procØdures de recours (notamment le 
�standstill�) et ce, afin d’assurer la transcription de la directive 2007/66/CE du Parlement europØen et du conseil du 11 dØcembre 
2007 relative à l’efficacitØ des procØdures de recours en matiŁre de passation des marchØs publics. Cette loi est entrØe en 
application le 25 fØvrier 2010, en mŒme temps que son arrŒtØ royal d�exØcution. 
 
LLØØggiissllaattiioonn  rrØØggiioonnaallee  
  
La gestion des sols en RØgion wallonne 
 
La RØgion wallonne s�est dotØe d�un nouveau dØcret relatif à la gestion des sols, entrØ en vigueur le 18 mai 2009. 
 
Il contient diverses obligations susceptibles de s�appliquer aux intercommunales, en leur qualitØ de propriØtaire de terrains. 
 
Il s�agit notamment de l�obligation d�informer les administrations wallonnes et communales en cas de connaissance de la 
prØsence de polluants ou de dØchets dans un terrain, ou encore de l�obligation de mener des Øtudes destinØes à dØcrire et à 
estimer l�ampleur de la pollution (Øtudes d�orientation), ou de connaître de maniŁre exacte la nature et le niveau de pollution 
(Øtudes de caractØrisation), voire de l�obligation, compte tenu des Øtudes prØalablement menØes, de procØder à des actes et 
travaux d�assainissement du terrain. 
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Le dØcret prØvoit Øgalement un mØcanisme de soumission volontaire au rØgime qu�il organise (par exemple, envoi volontaire 
des rØsultats d�une Øtude d�orientation à l�administration). Dans cette hypothŁse, et en vue d�inciter à la soumission volontaire, 
le dØcret prØvoit qu�aucune sßretØ financiŁre ne doit Œtre constituØe. Par ailleurs, dans ce rØgime, en cas de pluralitØ de 
terrains, une autorisation portant sur un programme d�investigations et d�assainissements, comprenant la liste, les prioritØs et 
les dates de rØalisation des investigations et assainissement, peut Œtre demandØe à l�administration. Cette derniŁre option 
permet de maîtriser la gestion et le planning des interventions. 
 
Le plan d�adaptation 2010-2012 
 
Ce plan a ØtØ approuvØ par l�arrŒtØ ministØriel du 26 novembre 2009 et reprend les transformations liØes à la structure du 
rØseau. Il est Øtabli en application de l�article 15 du dØcret ØlectricitØ du 12 avril 2001 relatif à l�organisation du marchØ rØgional 
de l�ØlectricitØ. 
 
La dØclaration de politique rØgionale (DPR) 
 
Enfin, bien que ne s�agissant pas d�un texte normatif, il est intØressant de relever la dØclaration de politique rØgionale (DPR),  
prØsentØe par le Gouvernement wallon devant le Parlement rØgional en date du 16 juillet 2009. 
 
Cette dØclaration intitulØe « une Ønergie partagØe pour une sociØtØ durable humaine et solidaire » prØsente, en 146 pages, de 
nombreuses pistes d�action et de rØflexion parmi lesquelles les points concernant l�I.E.H. peuvent se regrouper en deux volets 
« Energie » et « Bonne gouvernance ». 
 
Ainsi, regroupØes sous le vocable « Energie », on retrouve des mesures relatives aux : 

 fonctionnement du marchØ, dont les objectifs sont :  
o une meilleure transparence des prix via notamment :  

• une Øvaluation prØalable de l�impact tarifaire des dØcisions sous l�Øgide de la CWaPE ; 
• l�obligation d�une relŁve annuelle des compteurs ; 
• une rØglementation quant aux provisions relatives aux consommations annuelles et aux mesures URE prises 

par le client ; 
• l�Øtude de dispositifs permettant aux utilisateurs du rØseau de disposer de leurs donnØes de consommation de 

maniŁre rØguliŁre et appropriØe, tels que les compteurs intelligents ; 
o un encadrement du marchØ par :  

• l�accessibilitØ garantie aux bureaux d�accueil au sein des GRD ; 
• une amØlioration de la qualitØ des services aux consommateurs et plus spØcialement de : 

� la mise en place d�indicateurs de performance ; 
� l�accent mis sur les chartes de qualitØ et les call-center ; 
� une facturation plus lisible et transparente ; 

• l�examen de la rationalisation des coßts de distribution et les modalitØs de mise en �uvre ; 
o un accŁs à l�Ønergie oø sont envisagØes, sous la rØserve de la faisabilitØ technique et du coßt (impact tarifaire) : 

• l�Øtude de l�Ølargissement du statut de client protØgØ en concertation avec le Gouvernement fØdØral ; 
• l�Øvaluation du fonctionnement du systŁme des compteurs à budget pour les clients en dØfaut de paiement par 

rapport à la guidance ØnergØtique et au plan d�apurement ; 
• la recherche d�un mØcanisme de tarification progressive de l�Ønergie à usage rØsidentiel ; 
• la promotion d�achats groupØs d�Ønergie et de systŁmes de production d�Ønergie renouvelable ; 

 les Ønergies renouvelables sont Øgalement sur le mØtier du Gouvernement wallon et notamment :  
o la simplification des procØdures administratives pour les productions assurØes par les mØnages ; 
o l�Ølaboration de nouveaux quotas de certificats verts pour la pØriode 2010-2020 ; 
o l�assouplissement des modalitØs de paiement des coßts de raccordement aux rØseaux ; 
o l�augmentation de la capacitØ des rØseaux ; 
o la modernisation de la gestion des rØseaux Ølectriques ; 
o l�Øtude de l�opportunitØ et l�impact tarifaire des rØseaux intelligents en concertation avec les opØrateurs. 

 
Concernant la « Gouvernance », la DPR envisage dans ses pistes d�actions : 

 les mandats publics, dont : 
o le renforcement des rŁgles relatives aux incompatibilitØs et aux conflits d�intØrŒt ; 
o la rØvision des rØmunØrations des administrateurs et des gestionnaires ; 
o la limitation stricte du nombre de mandats d�administrateur dØtenus par une mŒme personne ; 
o l�application aux administrateurs du plafond Øquivalent à 150% de l�indemnitØ parlementaire; 

 les marchØs publics sont Øgalement en rØflexion quant à : 
o l�amØlioration de l�information, la formation et le contrôle pour garantir le strict respect des rŁgl es applicables en 

matiŁre de marchØs publics ; 
o l�obligation de respecter la rØglementation des marchØs publics pour l�ensemble des prestations intellectuelles, dont les 

services juridiques ; 
o la gØnØralisation de l�usage de clauses sociales et environnementales ; 

 plus spØcialement, pour ce qui concerne les intercommunales, le Gouvernement wallon envisage de : 
o rendre accessibles aux citoyens les assemblØes gØnØrales ainsi que leurs ordres du jour ; 
o mettre à disposition du public les dØcisions de portØe gØnØrale ; 
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o interdire le cumul de membre permanent d�un comitØ de direction ou de gestion avec un mandat d�un organe exØcutif 
local ; 

o renforcer les rŁgles relatives aux conflits d�intØrŒts dans les marchØs publics ; 
o rendre obligatoire la prØsence d�un reprØsentant par groupe politique dans les conseils d�administration ; 
o garantir la transparence des intercommunales de financement et de leurs filiales ; 
o donner pour mission aux provinces, transformØes en communautØs de territoires, le pilotage politique des 

intercommunales ; 
o transformer les intercommunales en agences techniques d�exØcution des orientations politiques des communautØs. 

  
 
ÉÉÉ vvvooollluuuttt iiiooonnn   tttaaarrriii fffaaaiiirrreee   
   
Au cours de l�annØe 2009, le dossier tarifaire a comportØ bien des Øpisodes qui peuvent se rØsumer comme suit : 
  
BBoonnuuss  oouu  mmaalluuss  rrØØssuullttaanntt  ddee  ll��aapppplliiccaattiioonn  ddeess  ttaarriiffss  eenn  22000088    
  
Au cours de l�annØe 2009, la CREG a procØdØ au contrôle annuel des tarifs appliquØs au cours de l�exercice prØcØdent, soit 
2008. Ce contrôle a ØtØ rØalisØ conformØment à l�arrŒtØ royal de 2002 sur les tarifs annuels.  
 
Dans ce cadre, le 13 fØvrier 2009, I.E.H. a transmis à la CREG un rapport concernant son rØsultat d�exploitation 2008. Ce 
rapport, et les informations complØmentaires qui ont ØtØ fournies, a ØtØ examinØ par la CREG dans le but de comparer le 
budget 2008 à la rØalitØ rØsultant de l�application des tarifs au cours de l�exercice 2008 afin de constater l�existence d�un Øcart : 
un bonus ou un malus.  
 
Si la comparaison entre le budget et la rØalitØ conduit à constater un malus, c�est qu�il y a un manque  à gagner dans le chef de 
l�I.E.H. qui n�a pas pu toucher suffisamment de produits que pour couvrir les charges nØcessaires à la rØalisation de sa mission. 
Ce manque à gagner sera rØcupØrØ auprŁs des clients finals par une augmentation des tarifs appliquØs au cours de la pØriode 
rØgulatoire suivante.  
 
Par contre, si cette comparaison mŁne à la constatat ion d�un bonus, l�intercommunale a perçu trop de re cettes par rapport à ses 
charges. Les montants excØdentaires ainsi perçus seront restituØs aux clients finals par une diminution des tarifs au cours de la 
pØriode tarifaire suivante. 
 
Le 15 octobre 2009, le comitØ de direction de la CREG a transmis à l�intercommunale une dØcision provisoire. Suite à celle-ci, 
l�I.E.H. a participØ à une sØance d�audition et a communiquØ ses observations le 30 octobre 2009.  La CREG a pris sa dØcision 
dØfinitive le 19 novembre 2009. Le malus ainsi dØterminØ sera rØpercutØ dans la proposition tarifaire de 2013 à 2016.  
 
LLeess  nnoouuvveeaauuxx  aarrrrŒŒttØØss  rrooyyaauuxx  ttaarriiffaaiirreess  pplluurriiaannnnuueellss  
  
La dØtermination du malus 2008 Øtait le dernier exercice tarifaire rØalisØ sur base de l�arrŒtØ royal de 2002.   
 
En effet, l�arrŒtØ royal du 2 septembre 2008 lui a succØdØ à partir de 2009. Cet arrŒtØ a mis en place des tarifs pluriannuels 
dans le secteur de la distribution d�Ønergie, la pØriode tarifaire passant à quatre ans et non plus do uze mois. 
 
La premiŁre mise en application de cette disposition a ØtØ rØalisØe par l�I.E.H. qui a rentrØ sa premiŁre proposition tarifaire 
pluriannuelle fin septembre 2008.  
 
Toutefois, la CREG n�a pas approuvØ cette proposition tarifaire. 
  
LL��ØØttaabblliisssseemmeenntt  ddeess  ttaarriiffss  ssuurr  bbaassee  ddee  cceess  nnoouuvveeaauuxx  aarrrrŒŒttØØss  rrooyyaauuxx  
  
Suite à ce refus, des tarifs provisoires ont ØtØ imposØs par le rØgulateur fØdØral à partir du 1er janvier 2009 (à savoir les tarifs 
appliquØs en 2008). Au contraire du systŁme annuel prØcØdemment appliquØ, le systŁme pluriannuel implique l�imposition de 
tarifs provisoires jusqu�à ce que toutes les object ions de l�intercommunale ou de la CREG soient ØpuisØes ou jusqu’à ce qu’un 
accord soit atteint entre les deux parties sur les points litigieux.  
 
De maniŁre à pouvoir trouver un accord avec le rØgulateur fØdØral sur la proposition tarifaire, le conseil d�administration de 
l�I.E.H. a approuvØ, dØbut juin 2009, une nouvelle proposition tarifaire accompagnØe de son budget, Øtablie sur base des 
modŁles de reporting communiquØs par la CREG le 9 mars 2009. 
 
Cette proposition a fait l�objet de discussions entre la CREG et les responsables d�ORES afin de mieux comprendre le contenu 
de certaines rubriques (notamment quant à la mØthode de calcul de la rØduction des coßts contrôlables ou au coßt des pertes). 
Suite aux rØponses qui lui ont ØtØ formulØes, la CREG a envoyØ, fin aoßt 2009, des propositions d�adaptations à apporter aux 
points qu�elle estimait litigieux. Sur cette base, I.E.H. a introduit une proposition tarifaire complØtØe qui a ØtØ approuvØe par la 
CREG en date du 17 septembre 2009.   
 
Les Øvolutions entre les tarifs 2008 et 2009 de l�intercommunale sont principalement imputables aux tâ ches supplØmentaires 
imposØes dans le cadre des obligations de service public ainsi qu�à d�autres coßts sortants de la maît rise de l�I.E.H. Par 
exemple, en ce qui concerne le coßt des obligations de service public, l�augmentation du coßt est liØe entre autres à trois de ces 
obligations :  
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 le placement et l�entretien des compteurs à budget  ; 
 la mise en place d�une nouvelle obligation de service public visant à « assurer un service efficace d e gestion des 

plaintes ». En effet, l�adoption par le lØgislateur wallon dans le dØcret du 17 juillet 2008 de cette nouvelle obligation de 
service public a imposØ la mise en place d�une cellule « Gestion des plaintes » ;  

 l�instauration de l�entretien et de l�amØlioration de l�efficacitØ ØnergØtique des installations d�Øclairage public. 
 

Un autre exemple qui illustre l�Øvolution des coßts non maîtrisables de l�intercommunale est la hausse du coßt de la 
compensation des pertes de rØseau.  

 
D�autres ØlØments expliquent Øgalement l�Øvolution des tarifs entre 2008 et 2009 :  

 la rØvision de certains taux d�amortissement par l�arrŒtØ royal du 2 septembre 2008 ; 
 l�adoption par le Gouvernement fØdØral de l�arrŒtØ royal du 2 juin 2008 concernant les prescriptions minimales de sØcuritØ 

de certaines anciennes installations Ølectriques sur les lieux de travail a conduit à une augmentation  des enveloppes 
d�investissement (+/- 420 millions � sur 20 ans). 

  
AApppplliiccaattiioonn  ddeess  ttaarriiffss  pplluurriiaannnnuueellss  aapppprroouuvvØØss  
  
Les tarifs 2009 ainsi approuvØs sont entrØs en vigueur à compter du 1 er octobre 2009 et ce, sans rØtroactivitØ. Suite à cette 
approbation, de commun accord avec la CREG, le conseil d�administration de l�I.E.H. a demandØ un dØsistement des recours 
en annulation contre le rejet par la CREG de la proposition tarifaire 2009-2012 introduite le 19 dØcembre 2008. 
   
 
OOObbblll iiigggaaattt iiiooonnnsss   dddeee   ssseeerrrvvviiiccceee   pppuuubbblll iiiccc   (((OOOSSSPPP)))    eeennn   mmmaaattt iiiŁŁŁrrreee   ddd���ØØØccclllaaaiiirrraaagggeee   pppuuubbblll iiiccc   
   
Par un arrŒtØ du 6 novembre 2008, le Gouvernement wallon a adoptØ les mesures d�exØcution qui font de l’entretien de 
l’Øclairage communal une obligation de service public.  
 
Outre l’organisation, le matØriel nØcessaire ou encore l’activitØ d’entretien elle-mŒme, cet arrŒtØ vise Øgalement l’organisation 
d’un service permettant à l�I.E.H. de traiter les de mandes d’intervention, la mise en place d’une base de donnØes, d’un cadastre 
ØnergØtique, de solutions pour l’Øconomie d’Ønergie, etc 
 
Toutefois, l�OSP, effective depuis le 1er janvier 2009, ne vise pas tout l’Øclairage communal, de sorte que certaines opØrations, 
considØrØes comme « non OSP », continuent à Œtre facturØes aux communes à prix de revient comptable.   
 
Les coßts relatifs à l�OSP sont, quant à eux, pris en  charge par la collectivitØ au travers des tarifs de l�intercommunale. 
 
La rØpartition des coßts est de 77,64 % pour les OSP et 22,36 % pour les non OSP. 

 
Les coßts relevant de l�OSP rØsultent d’un certain nombre d’opØrations : 

 l’entretien curatif normal (le dØpannage spØcifique d’un ouvrage d’Øclairage communal : main d’�uvre,  organisation du 
service, accessoires nØcessaires, etc) ;  

 l’entretien prØventif (le remplacement systØmatique pØriodique et prØventif des lampes et accessoires Ølectriques en vue 
de minimiser les risques de panne : main d’�uvre, o rganisation du service, accessoires nØcessaires, etc). Cette action 
prØventive doit Œtre rentable, justifiØe Øconomiquement et approuvØe par la CWaPE ; 

 la constitution d’une base de donnØes (base de donnØes informatique recensant les points lumineux comprenant le 
traitement et le contrôle des donnØes ainsi que l’Øtablissement d’une cartographie). Cette activitØ permettra 
l’Øtablissement d’un cadastre ØnergØtique ainsi qu’un audit ØnergØtique quinquennal ; 

 la prØparation de rapports destinØs à la CWaPE et/ou aux communes associØes. 
 
En revanche, demeurent facturØs aux communes, les coßts « non OSP », à savoir ceux se rapportant à :  

 l’entretien curatif spØcial (qui porte sur les ØlØments d’Øclairage communal non traitØs par l’entretien curatif normal) ;  
 l’Øclairage dØcoratif (les illuminations de mise en valeur du patrimoine et les illuminations festives) ; 
 tous les autres coßts « non OSP » issus de la mission confiØe à l�intercommunale en la matiŁre. 

 
Durant l’exercice à venir, l’application des dispos itions prises par le Gouvernement wallon se poursuivra, qu’il s’agisse des 
mesures dØjà citØes ou encore du remplacement des armatures de la famille des "vapeurs de mercure basse pression" (BP) 
connues aussi sous l’appellation commune "tubes lumineux" (TL)" ou de la constitution de la base de donnØes, par exemple. 
 
L�intercommunale a adressØ, en novembre 2009, à ses communes associØes deux courriers explicatifs dØtaillant l�impact de 
l�OSP sur les finances communales et les modalitØs affØrentes à la facturation des travaux restant à cha rge des communes. 
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RØpartition de la charge de l�entretien de 
l�Øclairage public
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LLLaaa   rrreeedddØØØcccooouuuvvveeerrrttteee   dddeee   lll ��� iiinnnttteeelll lll iiigggeeennnccceee   ???   LLLeeesss   cccooommmpppttteeeuuurrrsss   eeettt    rrrØØØssseeeaaauuuxxx   iiinnnttteeelll lll iiigggeeennntttsss   
   
Face aux dØfis climatiques auxquels elle doit faire face, l�Europe a adoptØ, courant 2009, des directives particuliŁrement 
ambitieuses qui s�inscrivent dans le plan « Climat-Energie ». Ce plan concerne le marchØ de l�Ønergie (gaz ou ØlectricitØ) et fixe, 
à l�horizon 2020, des seuils en matiŁre :  

 de rØduction d�Ømissions de gaz à effet de serre : moins 20% par rapport au taux d�Ømission de 1990 ; 
 d�utilisation d�Ønergie provenant de sources renouvelables : 20% de l�Ønergie consommØe en Europe doit provenir de 

telles sources ; 
 de rØduction de la consommation d�Ønergie : moins 20% par rapport aux prØvisions actuelles de consommation à l�horizon 

2020. 
 
MŒme si ces directives ne sont pas encore transposØes en droit belge, des ØchØances se profilent et l�intercommunale doit s�y 
prØparer.  
 
LLeess  rrØØsseeaauuxx  iinntteelllliiggeennttss  
 
Produire « vert » en utilisant les progrŁs technologiques qui nous permettent d�exploiter l�Ønergie solaire ou l�Ønergie Øolienne 
est aujourd�hui à la portØe de tous. Certes, ces Ønergies renouvelables ne pourront combler tous les besoins ØnergØtiques mais 
les enjeux sont tels qu�il devient nØcessaire de maîtriser toutes les sources, mŒme si elles prØsentent un inconvØnient de taille, 
celui de leur intermittence. Le vent ne souffle pas continuellement, pas plus que le soleil ne brille en permanence. Ce type de 
gØnØrateur va donc fonctionner alØatoirement et pas nØcessairement au moment oø les utilisateurs souhaitent consommer. La 
production d�ØlectricitØ doit intØgrer cette nouvelle rØalitØ, les rØseaux de distribution aussi.  
 
Produire localement ou en tous cas, plus prŁs des endroits oø l�Ønergie est consommØe, permet aussi de rØduire les flux 
d�Ønergie qui transitent sur les rØseaux. Il en rØsulte moins de pertes par dissipation dans les lignes ou les câbles.   
 
Comment intØgrer, dans les rØseaux de distribution, ces unitØs de production verte qu�il s�agisse d�installations photovoltaïques, 
de cogØnØrations de qualitØ, d�unitØs utilisant la biomasse, voire mŒme de parcs Øoliens? Faut-il renforcer toujours plus les 
rØseaux pour permettre l�Øcoulement des Øventuelles surproductions locales d�Ønergie ou plutôt introduire de la flexibilitØ dans 
la gestion des charges, qu�elles soient produites ou consommØes ?   
 
Tel est le dØbat actuel. L�I.E.H., via sa filiale ORES, participe bien Øvidemment à cette rØflexion en rØpondant à toutes les 
invitations de la CWaPE ou de Synergrid. Dans ce cadre, des groupes de travail ont ØtØ mis sur pied pour : 

 tester de nouveaux concepts (par ex., les contrats conditionnels, l�effacement diffus de charges, les rØseaux privØs, etc) ; 
 prØparer de nouveaux cadres rØglementaires ; 
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 garantir un accŁs au rØseau avec le moins de contraintes ; 
 intØgrer les Ønormes progrŁs rØalisØs en matiŁre de technologies de l�information et de communication (TIC).  

 
C�est dans le cadre de ces travaux que s�inscrit l�intervention d�ORES lors du colloque sur la gestion active des rØseaux, 
organisØ par la CWaPE le 22 octobre 2009 à Namur. Des rŁgles simples, transparentes, non discriminatoires pour accueillir les 
nouvelles productions mais nØanmoins strictes pour garantir la qualitØ du service qui est rendu à TOUS les utilisateurs sont 
ØlaborØes avec le rØgulateur et les autres acteurs du marchØ afin de donner de bonnes bases à ce nouveau mode de 
production et, par ce biais, maîtriser les coßts de transformation du  mØtier de l�intercommunale. 
 
Au-delà de ce qui se fait en Wallonie, l�I.E.H. est attentive aux initiatives prises dans les autres rØgions du pays, voire à 
l�Øtranger.   
 
Plusieurs projets internationaux rassemblant des gestionnaires de rØseaux, des industriels, des universitØs ou des centres de 
recherche se construisent pour tester d�autres mØcanismes de marchØ mieux adaptØs à la complexitØ croissante. ORES suit 
activement plusieurs de ces projets (EcoGrid au Danemark, InovGrid au Portugal). Grâce à ces participa tions, la sociØtØ 
exploitante cherche à accØlØrer le processus de transformation du marchØ de l�Ønergie en Belgique tout en contenant les coßts 
de telles recherches.  
 
2010 sera, à coup sßr, une annØe charniŁre pour ces projets. 
 
LLeess  ccoommpptteeuurrss  iinntteelllliiggeennttss  
 
S�il y a bien un sujet sur lequel l�ensemble des acteurs est unanime, c�est le besoin croissant en informations pour conduire le 
rØseau Ølectrique de demain.  
 
La difficultØ de stocker de grandes quantitØs d�ØlectricitØ et l�incertitude croissante liØe à la nouvelle flexibilitØ du parc de 
production mŁnent à chercher des moyens rapides de collecte d�informations pour connaître l�Øtat du rØseau quasi en temps 
rØel et grâce à elles, anticiper ses dysfonctionnem ents.  
 
L�intercommunale ne pense pas que les compteurs intelligents, installØs chez tous les usagers, soient le seul moyen d�acquØrir 
les informations nØcessaires ou du moins le moyen le plus Øconomique. 
 
Il n�empŒche que les compteurs intelligents sont un nouveau moyen de communication avec les utilisateurs de rØseau qui 
mØrite d�Œtre ØtudiØ avec soin. Il est certain que ces compteurs mØmorisent beaucoup plus d�informations que les anciens 
compteurs ferromagnØtiques. Ces informations pourraient contribuer à changer les comportements des con sommateurs en les 
rendant sensibles à divers paramŁtres technico-Øconomiques, tels qu�une estimation du taux d�Ømission de CO† à un moment 
prØcis, une surabondance temporaire d�Ønergie, une congestion de rØseau rendant le tarif d�utilisation plus cher.   
 
Quelle sera la sensibilitØ du consommateur à de tels signaux ? Nul ne le sait avec certitude mais certains pensent que c�est là 
un moyen d�atteindre l�objectif de rØduction de consommation repris par le plan « 20-20-20 ». 
 
Cette mŒme directive n�impose pas le dØploiement inconditionnel des compteurs intelligents à l�ensembl e des usagers ; par 
contre, elle oblige les États membres à justifier le ur dØcision de ne pas imposer ce type de compteurs à tous via une Øtude 
technico-Øconomique robuste et ce, pour le 3 septembre 2012 au plus tard.  
 
Au niveau du consommateur final, comparer les coßts de ce dØploiement aux bØnØfices que de tels compteurs gØnŁrent est 
donc devenu une prioritØ pour les GRD mixtes wallons. Pour objectiver cette Øtude, ils ont dØcidØ de lancer une expØrience 
pilote auprŁs de 1.250 usagers dont 250 Øgalement raccordØs au rØseau de gaz naturel. Deux sites ont ØtØ choisis, l�un à 
Marche-en-Famenne, l�autre à Nivelles, pour tester la transmission de l�information dans diffØrentes configurations de rØseau.  
Ce test « grandeur nature » permet d�Øvaluer la fiabilitØ des canaux de communication entre le compteur du client et les outils 
de gestion de l�intercommunale mais aussi la difficultØ moyenne d�installer ce matØriel chez un client rØsidentiel. Cette 
information est essentielle pour l�Øtude à remettre à l�Europe. 
 
En l�absence de standardisation europØenne concernant les fonctionnalitØs minimales des compteurs intelligents, 
l�intercommunale a rØdigØ, en 2009, un cahier des charges spØcifique, cohØrent avec la prØ-Øtude de la CWaPE, pour faire 
l�acquisition de 1.500 compteurs. L�attribution devrait avoir lieu en juin 2010.  
 
Des analyses ont Øgalement ØtØ menØes pour dØcrire les adaptations des raccordements individuels rendues nØcessaires par 
les compteurs intelligents. Dans le respect de la lØgislation sur les marchØs publics, une consultation des entreprises tierces 
actives dans la construction de raccordements sera lancØe en 2010. 
 
Dans ce domaine Øgalement, les GRD mixtes wallons, via la sociØtØ exploitante ORES, suivent attentivement d�autres 
expØriences et plus particuliŁrement celles d�EANDIS et de Sibelga.   
 
 
SSSiiitttuuuaaattt iiiooonnn   dddeeesss   pppaaarrrttt iiiccciiipppaaattt iiiooonnnsss   fff iiinnnaaannnccciiiŁŁŁrrreeesss   
 
Dans le cadre de ses missions, le conseil d�administration a examinØ les participations que l�intercommunale dØtient dans le 
capital d�autres sociØtØs �uvrant dans des domaines  relatifs à l�activitØ d�ØlectricitØ. 
 



II..EE..HH..  ��   rraappppoorrtt  aannnnuueell  22000099  pp..  2211  

Ces participations, qui sont dØcrites ci-aprŁs, sont portØes à l�actif du bilan à leur valeur d�acquis ition, sous dØduction des 
montants restant Øventuellement à libØrer.  
 
PPaarrttiicciippaattiioonn  eenn  IINNDDEEXX��IISS  
  
La sociØtØ coopØrative à responsabilitØ limitØe « Meter Reading Company » (qui a pris par la suite le nom d�INDEX�IS) a ØtØ 
constituØe le 24 juin 2002 par les gestionnaires de rØseaux de distribution mixtes. L�I.E.H. a ainsi acquis des parts de cette 
sociØtØ qui avait initialement pour mission notamment de :  

 collecter les donnØes des compteurs des clients ; 
 les traiter ; 
 les communiquer aux intervenants du marchØ qui ont le droit d�y accØder. 

 
Au 31 dØcembre 2008, la quote-part de l�I.E.H. dans le capital social de cette sociØtØ fixØ à 3.768.600 � s�Ølevait à 6,7 %  ; la 
quote-part avait ØtØ libØrØe entiŁrement.  
 
C�est Øgalement au cours de l�exercice 2008 qu�une rØorientation fondamentale d�INDEX�IS a ØtØ rØalisØe.  Suite au retrait du 
gestionnaire de rØseau de distribution bruxellois Sibelga, les actionnaires restants ont fait le choix fondamental de transformer 
INDEX�IS en une filiale technique d�EANDIS et d�ORES, elles-mŒmes filiales opØrationnelles et sociØtØs d�exploitation des 
gestionnaires de rØseaux de distribution mixtes flamands et wallons. En 2008, EANDIS avait dØjà pris le relais des 
gestionnaires de rØseaux de distribution mixtes flamands en tant qu�associØs d�INDEX�IS. 
 
DØsormais, la sociØtØ INDEX�IS est chargØe de rØaliser les activitØs suivantes :  

 mise à disposition et entretien des applications r equises pour la lecture, le traitement, la validation et la transmission des 
donnØes de consommation d�ØlectricitØ et de gaz naturel, ainsi que pour la gestion du registre d�accŁs des gestionnaires 
de rØseaux de distribution ; 

 traitement des donnØes de consommation recueillies manuellement par les indexiers d�EANDIS ou d�ORES ou 
enregistrØes par tØlØrelŁve. AprŁs validation, les donnØes de consommation servent au calcul des dØcomptes d�Ønergie 
entre les diffØrents acteurs du marchØ et des redevances pour l�utilisation du rØseau ; 

 transmission des donnØes techniques et de consommation à tous les acteurs concernØs du marchØ, tels que les 
gestionnaires de transport et de distribution, les fournisseurs d�ØlectricitØ et de gaz naturel, les intermØdiaires concernØs 
et les responsables d�Øquilibre ; 

 stockage des donnØes acquises, calculØes et transmises.  
 
IINDEX�IS s�est donc concentrØ sur un rôle de coordinateur centralisØ pour les nombreux Øchanges d�informations complexes et 
le traitement des donnØes sur le marchØ de l�Ønergie en Flandre et en Wallonie. La collecte et la validation des donnØes Øtant 
dorØnavant rØalisØes par ORES (cette sociØtØ a dans ce cadre bØnØficiØ d�un apport de branche d�INDEX�IS). 
 
En date du 3 avril 2009, les parts du capital d�INDEX�IS dØtenues par les gestionnaires de rØseaux de distribution mixtes 
wallons ont ØtØ cØdØes par ceux-ci à ORES. L�I.E.H. a ainsi cØdØ à ORES ses 252.177 parts au prix de 252.177 �. Au 31 
dØcembre 2009, la participation de l�I.E.H. en INDEX�IS est donc rØduite à zØro. 
 
PPaarrttiicciippaattiioonn  eenn  OORREESS  
  
Le 6 fØvrier 2009, les gestionnaires de rØseaux de distribution mixtes wallons ont acquis les parts de la sociØtØ Netwal.  Cette 
nouvelle sociØtØ, constituØe le 18 avril 2008 et dØtenue alors à 100 % par ELECTRABEL, a ØtØ dotØe progressivement de la 
structure et des ØlØments nØcessaires à son bon fonctionnement afin de permettre le moment venu d�en faire une sociØtØ 
indØpendante d�ELECTRABEL.  
 
Ainsi, le 1er octobre 2008, les membres du personnel D�ELECTRABEL RÉSEAUX  WALLONIE et certains de leurs collŁgues 
des services centraux d�ELECTRABEL ont ØtØ transfØrØs vers NETWAL. Le 1er janvier 2009, ce sont les agents de la branche 
wallonne d�INDEX�IS ainsi que ceux d�IGRETEC chargØs des questions d�Øclairage public qui l�ont intØgrØes. Les activitØs de 
ces sociØtØs ont Øgalement ØtØ transfØrØes vers NETWAL. L�activitØ d�exploitation des rØseaux d�ELECTRABEL a ØtØ la 
premiŁre à l�Œtre. Ce transfert, baptisØ « apport de branche d�activitØ », s�est opØrØ le 4 fØvrier 2009 avec effet rØtroactif au 31 
dØcembre 2008.  Pour cet apport, ELECTRABEL a ØtØ rØmunØrØ par l�attribution de parts sociales de NETWAL. Ensuite, 
l�apport des branches d�activitØ d�INDEXIS et IGRETEC, respectivement dØnommØes « RelevØ des donnØes de consommation 
pour la RØgion wallonne » et « Eclairage public » est intervenu le 3 avril 2009 avec effet rØtroactif au 1er janvier 2009. Ces 
apports ont Øgalement ØtØ rØmunØrØs par l�attribution de parts sociales. 
 
Deux acquisitions de parts d�ORES ont ainsi ØtØ rØalisØes par l�I.E.H.   
 
La premiŁre a ØtØ rØalisØe le 6 fØvrier 2009. Au cours de celle-ci, l�intercommunale a acquis 287 parts pour un montant de 
2.389.752,50 �. Conjointement, les autres GRD mixte s wallons ont rØalisØ une opØration similaire. A l�issue de ces opØrations, 
le capital d�ORES Øtait dØtenu à 100% par les gestionnaires de rØseaux de distribution mixtes wallons.  
 
La seconde a ØtØ rØalisØe le 3 avril 2009 suite à l�apport des branches d�activitØ INDEX�IS et IGRETEC. Les parts attribuØes 
pour ces apports à ces sociØtØs ont ØtØ cØdØes aux gestionnaires de rØseaux de distribution mixtes wallons. L�I.E.H. a ainsi 
acquis 117 parts ORES prØcØdemment dØtenues par la sociØtØ INDEX�IS (pour un montant de 21.764,72 �) et 238  parts ORES 
prØcØdemment dØtenues par la sociØtØ IGRETEC (pour un montant de 44.281,49 �).   
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Au 31 dØcembre 2009, la participation de l�intercommunale en ORES s�ØlŁve donc à 642 parts pour un montant de 
2.455.798,71 �. 
 
PPaarrttiicciippaattiioonn  eenn  LLAABBOORREELLEECC  
  
LABORELEC est le centre de compØtences techniques du secteur qui fournit des Øtudes et projets, notamment pour la 
distribution d�Ønergie, ainsi que des services spØcialisØs à la demande.   
 
Jusqu�en 2005, LABORELEC Øtait rØmunØrØe via une cotisation payØe par les gestionnaires de rØseaux de distribution à 
INTERMIXT.  Afin d�assurer la meilleure adØquation possible entre les Øtudes et projets de LABORELEC pour la distribution, et 
donc pour rencontrer les besoins spØcifiques des gestionnaires de rØseaux de distribution, ces gestionnaires ont dØcidØ de 
participer au capital de LABORELEC. L�I.E.H. a ainsi achetØ un titre LABORELEC à ELECTRABEL au prix de 288,33 �. Ce tte 
part est toujours dØtenue par l�intercommunale au 31 dØcembre 2009. 
 
 
DDDeeessscccrrriiipppttt iiiooonnn   dddeeesss   rrriiisssqqquuueeesss   eeettt    iiinnnccceeerrrttt iii tttuuudddeeesss   aaauuuxxxqqquuueeelllsss   eeesssttt    cccooonnnfffrrrooonnntttØØØeee   lll ��� III ...EEE...HHH...    
 
La sociØtØ exploitante ORES a identifiØ, en coordination avec le conseil d�administration de l�I.E.H., les risques auxquels 
l�intercommunale peut Œtre exposØe dans le cadre de son activitØ. Ceux-ci, ainsi identifiØs, sont prØsentØs ci-dessous.  
 
RRiissqquueess  rrØØgglleemmeennttaaiirreess  eett  rriissqquueess  ppoouurr  lleess  rreevveennuuss  
 
La transposition des premiŁres directives europØennes relatives au marchØ de l�Ønergie dans les lois et dØcrets belges ont 
dØterminØ le cadre lØgal applicable à la distribution d�Ønergie en Wallonie. Les nouvelles directives adoptØes le 13 juillet 2009 
au niveau europØen (troisiŁme paquet Ønergie), qui devront Œtre transposØes dans le droit belge pour le 3 mars 2011, 
impacteront plus que probablement la future organisation du marchØ de l�Ønergie en Wallonie. 
    
La principale source du revenu de l�I.E.H. est la rØmunØration Øquitable fixØe par la loi, et plus prØcisØment par l�arrŒtØ royal 
tarifaire pluriannuel du 2 septembre 2008. Cette rØmunØration est l�ØlØment essentiel du revenu total de l�I.E.H. repris dans la 
proposition tarifaire soumise à la CREG pour approba tion. Pour la premiŁre fois en 2008, I.E.H. a dß rentrer une proposition 
tarifaire pluriannuelle. En effet, l�arrŒtØ royal ØvoquØ ci-dessus a notamment instaurØ un nouveau mØcanisme de rØgulation : sur 
4 ans et non plus sur douze mois. La premiŁre pØriode tarifaire pluriannuelle a dØbutØ le 1er janvier 2009 et se terminera le 31 
dØcembre 2012. Toutefois, Øtant donnØ que la proposition tarifaire de l�I.E.H. accompagnØe de son budget pour la pØriode 
2009-2012 n�a ØtØ approuvØe par la CREG que le 17 septembre et appliquØe qu�à partir d�octobre 2009, pendant les neuf 
premiers mois de l�annØe, les tarifs 2008 ont donc ØtØ d�application. Il en a rØsultØ un manque à gagner pour l�intercommunale 
qui a ØtØ comptabilisØ en tant qu�actif rØgulatoire. Compte tenu des dispositions de l�arrŒtØ royal ØvoquØ ci-dessus relatives au 
contrôle des tarifs par la CREG et aux soldes entre les coßts et les recettes, ce manque à gagner devra it Œtre rØcupØrØ au cours 
de la pØriode tarifaire 2013-2016 suite à une dØlibØration du conseil des ministres à ce sujet qui devrait Œtre prise en 2012.   
 
Le Gouvernement wallon a adoptØ en 2009 sa dØclaration de politique rØgionale 2009-2014 intitulØe « Une Ønergie partagØe 
pour une sociØtØ durable, humaine et solidaire » dont un chapitre est consacrØ à l�Ønergie avec pour objectif de « Consommer 
moins et de dØvelopper les Ønergies renouvelables dans un marchØ transparent et accessible à tous. »   La mise en �uvre de 
certains aspects de cette dØclaration pourrait amener à des modifications de la lØgislation rØgionale du marchØ. Il en est de 
mŒme en ce qui concerne la rØvision des rŁglements techniques qui peut avoir des impacts sur les tâche s des GRD et 
l�organisation de leurs tâches.   
 
L�application de l�arrŒtØ royal du 2 juin 2008 concernant les prescriptions minimales de sØcuritØ de certaines anciennes 
installations Ølectriques sur les lieux de travail est source d�incertitudes pour l�I.E.H. compte tenu des obligations qui pŁsent sur 
elle dans ce cadre (son application a des consØquences financiŁres importantes puisqu�elle est amenØe à mettre ses 
installations en conformitØ avec ce rŁglement endØans les 20 prochaines annØes). Un recours au conseil d�Etat a ØtØ introduit 
par Synergrid dans ce cadre. En attendant l�issue de cette procØdure judiciaire, la politique dØfinie dans ce cadre avec la Vice-
PremiŁre et Ministre de l�emploi est poursuivie. 
 
RRiissqquueess  ooppØØrraattiioonnnneellss  
 
Risque environnemental 
 
Les rØsultats de l�intercommunale pourraient, à l�avenir, Œtre dØfavorablement influencØs par des dØpenses liØes à 
l�assainissement de certains sites polluØs suite à la mise en place du dØcret du 5 dØcembre 2008 relatif à la gestion des sols. 
 
Ce dØcret poursuit trois objectifs : 

 la prØvention des pollutions du sol ; 
 l�information quant à l�existence d�une pollution d u sol ; 
 la prise de mesures pouvant aller jusqu�à l�assaini ssement en cas de pollution avØrØe du sol au regard des valeurs de 

rØfØrence fixØes en annexe du dØcret.   
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Risques de litiges juridiques 
 
MŒme si le risque de litiges juridiques dans le cadre de la rØalisation des tâches par le GRD est limitØ tant que possible, il n�est 
pas nul. Le cas ØchØant, des provisions adØquates ont ØtØ ou seront rØalisØes à cet effet. 
 
Risques d�exploitation  
 
Les rØseaux et compteurs intelligents (�smartmetering� et �smartgrid�) sont des thŁmes d�actualitØ qui suscitent de nombreuses 
rØflexions. ORES se devait donc de se pencher sur le sujet, pour le compte des GRD. 
 
Suite à la signature du Protocole de Kyoto visant la r Øduction des gaz à effets de serre pour faire face au changement 
climatique, le Conseil europØen de mars 2007 a dØfini des objectifs à atteindre d�ici mars 2020 :  

 20% de rØduction des gaz à effet de serre ;  
 20% d�Øconomie sur la consommation ØnergØtique de l�Union europØenne ; 
 20% d�Ønergies renouvelables (13% pour la Belgique). 

 
Un des moyens mis en avant pour permettre une rØduction des consommations d�Ønergie est le �smartmetering� et le 
�smartgrid�. Dans le cadre du �smartmetering�, ORES a mis en place pour les GRD, un projet pilote mettant en �uvre 1.250 
compteurs ØlectricitØ et 250 compteurs gaz afin de confirmer les hypothŁses du business plan et de tester les aspects de la 
tØlØcommunication de ce type de compteur.  Dans le cadre du �smartgrid�, ORES a intØgrØ deux projets europØens, dont 
notamment le projet Ecogrid dont l�objectif est de pouvoir comprendre les modŁles de marchØ, de suivre les tests 
d�implØmentation d�un systŁme de marchØ « temps rØel », de collecter des informations relatives à la g estion des productions 
dØcentralisØes mais Øgalement d�apporter les spØcificitØs wallonnes en matiŁre de gestion de rØseau. L�objectif de ces projets 
est de permettre aux GRD d�obtenir une expØrience dans le �smartgrid� et le �smartmetering�. 
 
Le nombre d�installations de productions dØcentralisØes ne cesse d�augmenter et leur raccordement aux rØseaux des GRD peut 
Œtre source d�incertitudes si les rØseaux arrivent à saturation. La rØflexion engagØe dans le cadre du dØveloppement des 
rØseaux intelligents pourrait permettre de remØdier aux risques futurs sur le rØseau. 
 
L�entrØe en vigueur du dØcret relatif à l�information, la coordination et l�organisation des chantiers sous, sur ou au-dessus des 
voiries ou cours d�eau, votØ par le Parlement wallon le 30 avril 2009, est prØvue pour le 1er janvier 2011. Dans ce cadre, un 
nombre important d�arrŒtØs d�exØcution devront Œtre promulguØs. Ce dØcret pourrait avoir des consØquences sur la planification 
et la coordination des travaux rØalisØs par ORES pour les GRD. Il pourrait Øgalement avoir des consØquences en terme de 
dimension cartographique. 
 
RRiissqquueess  ffiinnaanncciieerrss  
 
Risques de taux d�intØrŒts 
 
Une modification des taux d�intØrŒts peut avoir un impact sur les charges financiŁres. Pour rØduire ce risque au minimum, 
l�intercommunale applique une politique de financement qui cherche à atteindre un Øquilibre optimal entre taux d�intØrŒts fixes et 
variables. En outre, des instruments financiers de couverture sont utilisØs pour couvrir les Øvolutions incertaines.   
 
La politique de financement tient compte de la diffØrence de durØe de vie des emprunts et celle de la durØe de vie des actifs.   
 
Instruments dØrivØs 
 
L�I.E.H., en vue de maîtriser le risque de taux, a utilisØ en 2009 des instruments financiers dØrivØs tels que des �swap� de taux 
d�intØrŒt (taux court terme vers taux long terme). Elle a Øgalement eu recours dŁs 2010 à des �CAP� de taux d�intØrŒts en vue de 
couvrir une partie des emprunts contractØs en 2009. Cependant, l�intercommunale ne peut garantir une protection totale en cas 
de fluctuations significatives des taux d�intØrŒts. Toutefois, par l�intermØdiaire d�ORES, la gestion de la dette et les donnØes du 
marchØ sont suivies attentivement grâce à l�acquisi tion d�un logiciel spØcialisØ. 
 
Risques de crØdit, de marchØ, de patrimoine et de liquiditØ   
 
La gestion de la trØsorerie de tous les GRD mixtes wallons est opØrØe par la sociØtØ exploitante ORES. La mutualisation de 
cette gestion permet à l�intercommunale de limiter les risques de marchØ, de structure de patrimoine et de liquiditØ. De plus, le 
conseil d�administration d�ORES a dØcidØ, de maniŁre à limiter ces risques, de limiter les placements à des produits de 
trØsorerie et à des comptes (à terme ou à vue), dan s les grandes banques reconnues. L�I.E.H. opŁre dans un secteur rØgulØ ; 
tous les coßts liØs à la politique de financement  sont couverts par l�enveloppe rØgulatoire.    
 
   
LLLeee   sssiiittteee   iiinnnttteeerrrnnneeettt    :::    wwwwwwwww... iiieeehhh...bbbeee   
  
L�intercommunale vous invite à dØcouvrir et à faire  connaître son site internet. 
 
Ce site contient, entre autres, le territoire desservi par l�I.E.H., les membres prØsents au sein de ses organes de gestion et de 
contrôle mais Øgalement toutes les informations nØcessaires pour solliciter un raccordement sur le rØseau d’ØlectricitØ et ses 
tarifs. 
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De plus, il est possible d�introduire « en ligne » une demande d�Øtude pour un nouveau raccordement ou pour l’adaptation d’un 
raccordement existant, de consulter les conditions gØnØrales de raccordement ainsi que les prescriptions techniques y relatives. 
 
Une page « Contact » permet enfin de trouver toutes les coordonnØes utiles afin de joindre les services de l�intercommunale ou 
d�adresser des questions « en ligne ». 
 

 
 
 

Bref une mine d�informations mise à la disposition d es citoyens internautes. 
 
 
 
I.E.H. � territoire desservi et communes associØes 
 

N°  Communes 
1 Aiseau-Presles 
2 Anderlues 
3 Antoing 
4 Ath 
5 Beloeil 
6 Bernissart 
7 Binche 
8 Boussu 
9 Brugelette 
10 Brunehaut 
11 Celles 
12 Chapelle-lez-Herlaimont
13 Charleroi 
14 Châtelet 
15 ChiŁvres 
16 Colfontaine 
17 Courcelles 
18 Dour 
19 Ellezelles 
20 Enghien 
21 Erquelinnes 
22 Estinnes 
23 Farciennes 
24 Fleurus 
25 Flobecq 
26 Fontaine-l’EvŒque 
27 Frameries 
28 Frasnes-lez-Anvaing 

N° Communes 
29 Ham-sur-Heure 
30 Hensies 
31 Honnelles 
32 Jurbise 
33 La LouviŁre 
34 Le Roeulx 
35 Lens 
36 Lessines 
37 Leuze 
38 Lobbes 
39 Manage 
40 Merbes-le-Château 
41 Mons 
42 Montigny-le-Tilleul 
43 Morlanwelz 
44 Pecq 
45 PØruwelz 
46 Pont-à-Celles 
47 Quaregnon 
48 QuØvy 
49 QuiØvrain 
50 Saint-Ghislain 
51 Seneffe 
52 Silly 
53 Soignies 
54 Thuin 
55 Tournai 
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Principales dØcisions du conseil d�administration 
 
 
SØance du 27 janvier 2009 
 
Dans le cadre de la crØation de la sociØtØ exploitante des GRD mixtes wallons, le conseil d�administration a octroyØ à ORES sa 
garantie pour une ligne de crØdit de 11.965.000 � souscrite auprŁs de la banque DEXIA et ce, afin de permettre à celle-ci de 
faire face à d�Øventuels besoin de trØsorerie. 
 
A cette mŒme date, il a Øgalement dØcidØ de limiter le prØlŁvement sur l�emprunt destinØ à rØduire ses fonds propres au vu des 
conditions bancaires en vigueur. 
 
Les administrateurs ont Øgalement ratifiØ la proposition tarifaire adaptØe que l�intercommunale a introduit le 4 dØcembre 2008 et 
approuvØ de nouvelles modalitØs relatives aux raccordements des productions dØcentralisØes. 
 
 
SØance du 29 janvier 2009 
 
Le conseil d�administration a arrŒtØ le timing de montØe en puissance du secteur public, via l�I.P.F.H., au capital de 
l�intercommunale qui se dØfinit comme suit : 

 au 1er juillet 2009 : 70% des parts reprØsentatives du capital seront dØtenues par les Pouvoirs Publics ; 
 au 1er janvier 2013 : 75% - 1 part ; 
 au 1er janvier 2018 : 75% + 1 part. 

 
A cette mŒme date, le conseil d�administration a dØcidØ : 

 de crØer des comitØs consultatifs rØgionaux Est et Ouest et d�y nommer ses membres ; 
 de mandater la PrØsidente et le Vice-prØsident reprØsentant le secteur privØ, aux fins de signer, au nom et pour compte 

de l�intercommunale, les conventions et actes relatifs à la mise en place de la sociØtØ exploitante ORES. 
 
 
SØance du 1er avril 2009 
 
A la suite de la crØation d�ORES, le conseil d�administration a adoptØ son nouveau rŁglement relatif aux pouvoirs dØlØguØs et 
mandats. 
 
Les administrateurs ont Øgalement dØcidØ de : 

 fixer les conditions financiŁres liØes à la rØmunØration du solde de ses comptes courants en ORES ; 
 cØder à ORES les parts que l�I.E.H. dØtenait en INDEX�IS ; 
 rØgler les modalitØs relatives aux cessions en faveur de l�intercommunale de la branche d�activitØ « relevØ des donnØes 

de consommations pour la RØgion wallonne » pour INDEX�IS et la branche « gestion de l�Øclairage public » en ce qui 
concerne IGRETEC ; 

 
 
SØance du 6 mai 2009 
 
Les administrateurs ont arrŒtØ les comptes annuels de l�exercice 2008, leur rapport à l�assemblØe gØnØrale du 25 juin 2009 et 
l�ordre du jour de cette derniŁre. 
 
Lors de cette mŒme sØance, le conseil d�administration a mis à jour sa Charte des Utilisateurs ainsi q ue son RŁglement d�Ordre 
IntØrieur, pour y tenir compte notamment de la mise en place de la filiale ORES. 
 
Par ailleurs, suite à la dØcision de la commune de Pecq de rationaliser son activitØ de gestion de rØseau sur un seul GRD, le 
conseil d�administration a marquØ un accord de principe quant au retrait, au 1er janvier 2010, de la Commune au profit de 
l�intercommunale SIMOGEL. 
 
Enfin, les administrateurs ont dØterminØ en sØance les opØrations financiŁres à rØaliser au 30 juin 2009 ; ØchØance fixØe pour la 
montØe en puissance de l�I.P.F.H. à 70% du capital de l�intercommunale et pour la rØduction de ses fonds propres. 
 
 
SØance du 10 juin 2009 
 
Le conseil d�administration a approuvØ :  

 le financement d�une Øtude visant à crØer en Wallonie une interface unique (une « Clearing House ») pour l�Øchange 
Ølectronique d�informations entre les GRD et les fournisseurs ; 

 des modifications de son rŁglement relatif aux pouvoirs dØlØguØs et mandats ; 
 une adaptation de la proposition tarifaire 2009-2012 introduite en dØcembre 2008. 
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SØance du 1er juillet 2009 
 
Le conseil d�administration a marquØ accord sur sa quote-part, d�un montant de 214.251 �, dans la moit iØ du budget 2009 de 
l�asbl ECEM.  
 
 
SØance du 9 septembre 2009 
 
Le conseil d�administration a marquØ accord sur les derniŁres adaptations de sa proposition tarifaire 2009 � 2012, rendues 
nØcessaires par le rØgulateur fØdØral en vue de son approbation dØfinitive. 
 
Les administrateurs ont Øgalement dØcidØ de respecter les engagements de l�intercommunale dans le cadre de l�arrŒt, par 
rupture de contrat, des missions de conseiller technique exercØes par la sociØtØ IDEE, pour le compte des GRD I.E.H et I.G.H. 
 
 
SØance du 29 septembre 2009 
 
Les administrateurs ont approuvØ le compte de rØsultats et le bilan de l�intercommunale au 30 juin 2009. 
 
Au cours de cette mŒme sØance, le conseil d�administration a dØcidØ : 

 de se dØsister des procØdures de recours en annulation diligentØes devant le Conseil d�État à l�encont re des dispositions 
contenues dans les arrŒtØs du Gouvernement wallon des 4 dØcembre 2003 et 30 mars 2006 relatifs aux obligations de 
service public ;  

 d’adhØrer à la rØalisation d�une expØrience pilote à caractŁre technique visant à Øtudier les implica tions de la mise en 
�uvre de compteurs intelligents sur les rØseaux des  intercommunales mixtes wallonnes; 

 de prØlever sur l�emprunt 2008 « RØduction de fonds propres », le montant de 43.669 k� destinØ à fina ncer les besoins en 
investissements de l�intercommunale pour les exercices 2009 et 2010 ;  

 de se dØsister des recours introduits devant la Cour d�appel de Bruxelles, contre la dØcision de la CREG sur la proposition 
tarifaire 2009-2012 ; recours devenu sans objet suite à l�approbation de ladite proposition tarifaire le 17 septembre 2009 ; 

 de marquer accord sur la convention entre I.E.H. et SIMOGEL relative au retrait de la Commune de Pecq. 
 

Enfin, le conseil d�administration a dØsignØ la sociØtØ exploitante ORES en qualitØ de centrale d�achat, laquelle agira pour le 
compte des GRD mixtes wallons en vue de l�acquisition d�ØlectricitØ dans le cadre des ses obligations en matiŁre de pertes en 
rØseau. 
 
 
SØance du 29 octobre 2009 
 
Le Conseil d�administration a arrŒtØ le projet de deuxiŁme Øvaluation du plan stratØgique 2008 � 2010 ainsi que l�ordre du jour 
de l�assemblØe gØnØrale du 17 dØcembre 2009. 
 
Au cours de cette mŒme sØance, le conseil d�administration a dØcidØ de : 

 modifier l�annexe 1 point 1 des statuts coordonnØs ; 
 prendre fait et cause pour IGEHO dans le cadre de la cession d�un ensemble de bâtiments situØ à Soigni es, faisant partie 

des apports effectuØs en 2002 par IGEHO à I.E.H. dans le cadre de la cession de sa branche d�activitØ « ØlectricitØ ». 
 
 
SØance du 8 dØcembre 2009 
 
Le conseil d�administration a dØcidØ de verser aux associØs un acompte sur le dividende de l�exercice 2009  d�un montant de 
19.417.070,15 �. 
 
Les administrateurs ont Øgalement approuvØ : 

 l�avenant n°2 à la convention de gestion entre l�i ntercommunale et IGRETEC ;  
 les nouvelles modalitØs d�application des tarifs relatifs aux frais d�Øtude engagØs par l�intercommunale lors d�une 

demande de raccordement de production dØcentralisØe ; 
 la convention entre I.E.H. et ELECTRABEL relative à la  prise en charge du risque liØ à un ensemble de bât iments situØs à 

Soignies ; 
 le principe de confier au rØviseur de l�I.E.H. la mission d�attester le prochain exercice « bonus-malus ». 

 
 

Dossiers d�attribution de marchØs 
 
Au cours de l’exercice 2009, 386 dossiers d’attribution des marchØs ont ØtØ approuvØs. Nous renvoyons le lecteur aux pages 95 
à 105 du prØsent rapport. 
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Principales dØcisions des assemblØes gØnØrales 
 
 
 
Dans le cadre de la montØe en puissance des pouvoirs publics dans le capital de l�intercommunale d�une part, et de la mise en 
place de la filiale ORES d�autre part, une assemblØe gØnØrale s�est tenue le 29 janvier 2009. Cette assemblØe a approuvØ : 

 les modifications statutaires liØes à la montØe en puissance ; 
 la nomination de nouveaux administrateurs Ølus sur le quota de parts de l’associØ privØ, puisque la majoritØ des 

administrateurs "privØs" ont intØgrØ la sociØtØ exploitante. 
  
L�assemblØe gØnØrale, qui s�est tenue le 25 juin 2009, a approuvØ, quant à elle, les comptes annuels de l�exercice 2009.  
 
Enfin, la derniŁre assemblØe gØnØrale de l�annØe 2009, qui s�est dØroulØe le 17 dØcembre 2009, a approuvØ la deuxiŁme 
Øvaluation annuelle du plan stratØgique 2008-2010, prØsentØe au conseil d�administration le 29 octobre 2009.   
 
 
Les investissements 
 

 
SSyynntthhŁŁssee  ddeess  iinnvveessttiisssseemmeennttss  nneettss  rrØØaalliissØØss  eenn  22000099  ��   RRØØsseeaauu  BBaassssee  TTeennssiioonn  

  
Investissements de rØseau (en K�) : 26.404,58 

 Cabines de dispersion et de transformation MT/BT : 6.164,20 

 RØseau Basse Tension : 7.808,87 

 Raccordement et compteurs Basse Tension :  10.275,65 

 Compteurs à budget : 2.155,87 
   
CCoommmmeennttaaiirreess  
   
CCaabbiinneess  ddee  ddiissppeerrssiioonn  eett  ddee  ttrraannssffoorrmmaattiioonn    MMTT//BBTT  
L�activitØ a ØtØ conforme aux prØvisions puisqu�elle s�Øtablit globalement à 96 % d�utilisation budgØtaire. 
 
Par contre, dans le dØtail, l�activitØ « cabine » n�a pas atteint le niveau prØvu budgØtairement (87%) suite à des retards 
d�obtention de permis et d�autorisation. A contrario, l�activitØ « transformateur »  a ØtØ plus soutenue que ce qui avait ØtØ prØvu 
budgØtairement (108%) ; plus de transfos ayant ØtØ remplacØs. 
 
Au niveau des cabines : 
Sous-utilisation budgØtaire par rapport à la cible (87%) imputable à l�assainissement. La rØgion de Tournai est particuliŁrement 
en retard au niveau du remplacement des cabines vØtustes dans le cadre de l�harmonisation des plans de tension (passage de 
6 à 15 kv). Le retard pris dans l�obtention des per mis de bâtir ainsi que les difficultØs à bØnØficier des autorisations de voirie ont 
conduit à postposer certains travaux. 

 
Au niveau des transfos : 
Nous avons placØ / remplacØ 119 transfos par rapport à un budget de 113 ; ce qui correspond à une augm entation de l�ordre de 
5 % en quantitØs. Tendance confirmØe financiŁrement puisque cette activitØ se situe à 108% d�utilisation budgØtaire. Pour info : 
61 transfos 250 KVA, 48 transfos 400 KVA et 10 transfos 630 KVA. 

 
Quelques rØalisations :  

 Flobecq � rue de la CrŒte (transfo 400 Kva) ; 
 Tournai � rue Robert Campin (transfo 400 Kva) ; 
 Mons � Rue des Canoniers (transfo 400 Kva) ; 
 Heppignies � Av. Jean Mermoz (transfo 250 Kva) ; 
 Cour-Sur-Heure � Fonds des Bosquets (transfo 250 Kva)  ; 
 StrØpy � Ch. Du Pont du Sart (transfo 250 Kva). 

 
RRØØsseeaauu  BBTT  
L�activitØ a ØtØ plus soutenue que ce qui avait ØtØ prØvu budgØtairement (112%). Ceci s�explique principalement par des 
quantitØs posØes plus importantes en extension de rØseau souterrain. Ceci dØcoule d�une demande soutenue de la part de la 
nouvelle clientŁle rØsidentielle ainsi que d�une augmentation de consommations et pointe de charge (voir dØtail des chantiers ci-
aprŁs). 
 
Au niveau du rØseau aØrien : 
L�activitØ a ØtØ plus soutenue que ce qui avait ØtØ prØvu budgØtairement (113%). Au niveau du remplacement, l�activitØ est en 
phase avec le budget (103%) alors qu�en extension l�activitØ a ØtØ plus soutenue (138%) - pour cause principalement de 
demandes de nouveaux clients rØsidentiels. 
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31,1 km de lignes aØriennes ont ØtØ remplacØes dont : 
 17,3 km pour cause de vØtustØ : 

o 2,3 km à Molembaix � Bois de chin ; 
o 1,3 km à Ath � rue de Soignies ; 
o 1,1 km à Cordes � rue du Trieu ; 
o 1,1 km à Cour-Sur-Heure � chemin de Gomeree ; 
o 0,9 km à Herchies � rue de Vacresse ; 
o 0,8 km à Gilly � rue de la Plateure ; 
o 0,8 km à Quartes � DrŁve Boissac ; 
o 0,6 km à Lessines � avenue de l�abattoir ; 

 5,8 km dans le cadre d�amØlioration de sites : 
o 2,0 km à Gosselies � Faubourg de Bruxelles ; 
o 1,1 km à Jumet � ChØe de Bruxelles ; 
o 1,0 km à Guignies � Place de Guignies ; 

 5,3 km dans le cadre du remplacement de rØseau destinØ aux clients rØsidentiels : 
o 0,9 km à Bernissart � Place de Bernissart ; 
o 0,7 km à Bernissart � Rue grande ; 
o 0,5 km à Blaton � Rue Risque-Tout ; 
o 0,4 km à Callenelle � Rue du Marais ; 
o 0,4 km à Flobecq � Rue Bois ; 

 1,1 km dans le cadre d�augmentation de consommations et pointe de charge : 
o 0,5 km à Soignies � Faubourg de Bruxelles ; 
o 0,2 km à Bruyelle � ChØe de Tournai ; 

 Le solde, à savoir 1,6 km, a ØtØ rØalisØ dans le cadre de l�enfouissement, de chute de tension �  
 
17,7 km de nouveau rØseau aØrien ont ØtØ posØs : 

 7,6 km pour l�alimentation de nouveaux clients rØsidentiels : 
o 0,5 km à Chatelet � rue de la Gissere ; 
o 0,5 km à Bauffe � Rue Arbrisseau ; 
o 0,4 km à Hacquegnies � chØe de Frasnes ; 
o 0,4 km à ChiŁvres � Rue Jean Bresart ; 

 4,7 km suite à l�augmentation de consommation et p ointe de charge : 
o 0,5 km à WanfercØe-Baulet � rue des Couturelles ; 
o 0,5 km à Marcinelle � Avenue EugŁne Mascaux ; 
o 0,4 km à Goutroux � Rue Filias Capouillet ; 
o 0,4 km à Nalinnes � Rue des Boutis ; 
o 0,3 km à Ollignies � Rue des Combattants ; 

 2,3 km pour dØdoublement de rØseau suite à chute de tension : 
o 0,5 km à Marcinelle � rue des Sarts ; 
o 0,5 km à Montroeul-Sur-Haine � rue du Moulin ; 
o 0,4 km à Chapelle-Lez-Herlaimont � rue du Rivage ;  

 Le solde, à savoir 3,1 km, a ØtØ rØalisØ dans le cadre de nouveaux clients rØsidentiels, de l�amØlioration de sites �  
 
Au niveau du rØseau souterrain : 
L�activitØ a ØtØ plus soutenue que ce qui avait ØtØ prØvu budgØtairement (111%). Au niveau du remplacement, l�activitØ est 
fortement en retard par rapport au budget (52%) alors qu�en extension l�activitØ a ØtØ nettement plus soutenue (160%) - pour 
cause principalement de demandes de nouveaux clients rØsidentiels et d�augmentation de consommations et pointe de charge. 
 
16,8 km de câbles ont ØtØ remplacØs : 

 5,3 km dans le cadre de l�amØlioration de sites : 
o 1,1 km à Hollain � Rue de Tournai ; 
o 0,9 km à Guignies � Place de Guignies ; 
o 0,7 km à Jumet � ChØe de Bruxelles ; 
o 0,6 km à Gosselies � Rue du Calvaire ; 
o 0,6 km à Farciennes � Grand place ;  

 4,2 km pour cause de vØtustØ : 
o 0,7 km à Cordes � Rue du Trieu ; 
o 0,4 km à Gilly � Rue de la Plateure ; 
o 0,3 km à La LouviŁre � Bvd Mairaux 

 2,0 km pour cause d�enfouissement : 
o 0,9 km à Estinnes-Au-Mont � Rue des Trieux ; 
o 0,3 km à Nalinnes � Rue de Marcinelle ; 
o 0,3 km à Estinnes-Au-Mont � Rue des Grands Trieux ;  

 2,0 km pour cause d�augmentation de consommations et pointe de charge : 
o 0,7 km à Chatelineau � Rue du 1er dØcembre ; 
o 0,5 km à Courcelles � Rue Veronet ; 
o 0,4 km à Marcinelle � Av. de Philippeville ;  

 1,4 km dans le cadre de l�amØlioration de l�efficacitØ du rØseau : 
o 0,7 km à Tournai � Rue Perdue ; 
o 0,5 km à Givry � Route de Beaumont ; 
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 Le solde, à savoir 1,9 km, a ØtØ rØalisØ dans le cadre de problŁmes de chutes de tension, clients rØsidentiels, �  
 

70,9 km de nouveau rØseau souterrain ont ØtØ posØs : 
 26,3 km suite à l�augmentation de consommations et  pointe de charge : 

o 1,7 km à Binche � Ruelle Sainte-Anne ; 
o 1,5 km à Jumet � Rue de l�Ermitage ; 
o 1,3 km à Obourg � Rue de l�empire ; 
o 0,8 km à Mont-Sainte-GeneviŁve � Rue de Binche ; 
o 0,7 km à Fleurus � Avenue de l�Esperance ; 
o 0,6 km à Huissignies � Rue de la Quemogne ; 
o 0,6 km à Mons � Quai des Otages ;  

 19,1 km dans le cadre de l�alimentation de nouveaux clients rØsidentiels : 
o 2,7 km à Attre � Rue CailloutiŁre ; 
o 1,0 km à Moustier � DrŁve ; 
o 1,0 km à Ramegnies-Chin � Rue Hurette ; 
o 0,7 km à Blaton � Rue Haute ; 
o 0,6 km à Popuelles � Rue de la Hutte ; 
o 0,4 km à PiØton � Rue Allard Cambier ; 
o 0,4 km à Tournai � Rue de la rØsidence Pic-Au-Vent ; 
o 0,4 km à Wiers � Rue Albert Moulin ; 

 11,9 km dans le cadre de nouveaux zonings ou rØsidentiels importants : 
o 2,0 km à Feluy � Rue St-Ethon (projet d�habitat gro upØ) ; 
o 1,3 km à PØruwelz � Rue du Ponsart (citØ) ; 
o 0,7 km à Mons � AllØe des Oiseaux-Les-MØsanges (lot issement) ; 
o 0,7 km à Gibecq � Rue des Skippes (lotissement) ; 
o 0,5 km à Neufmaison � Rue de Stambruges (lotissemen t) ; 
o 0,5 km à Frameries � Rue des Templiers (logements sociaux) ; 

 4,6 km dans le cadre de travaux d�amØlioration de sites : 
o 2,0 km à Dampremy � ChØe de Bruxelles ; 
o 1,6 km à Gosselies � Faubourg de Bruxelles ; 

 Le solde, à savoir 9,0 km, a ØtØ rØalisØ dans le cadre de l�amØlioration de l�efficacitØ du rØseau, de nouveaux gros clients 
industriels, problŁmes de chutes de tension. 

  
RRaaccccoorrddeemmeenntt  eett  ccoommpptteeuurrss  BBTT  
Globalement, l�activitØ a ØtØ conforme à ce qui avait ØtØ prØvu budgØtairement (101%). Au niveau des quantitØs, 15.572 
raccordements et compteurs ont ØtØ rØalisØs pour 14.835 budgØtisØs (105%). 
 
Raccordements : 
Nous avons procØdØ au remplacement de 1.476 raccordements aØriens ainsi qu�au remplacement de 333 raccordements 
souterrains. Nous avons Øgalement rØalisØ 2.624 nouveaux raccordements  souterrains ainsi que 871 nouveaux raccordements 
aØriens.  
 
Compteurs :  
Il a ØtØ procØdØ au remplacement de 4.157 compteurs et au placement de 6.111 nouveaux compteurs. 
 
CCoommpptteeuurrss  àà   bbuuddggeett  
6.156 compteurs à budget ont ØtØ placØs.  
 
 
SSyynntthhŁŁssee  ddeess  iinnvveessttiisssseemmeennttss  nneettss  rrØØaalliissØØss  eenn  22000099    ��   RRØØsseeaauu  HHaauuttee  TTeennssiioonn  
   

 Investissements de rØseau (en K�)  16.042,01 

 Travaux dans les postes (sous-station) 1.121,00 

 RØseau Moyenne Tension  12.350,44 

 Raccordement et compteurs Moyenne Tension  2.570,17 
   
CCoommmmeennttaaiirreess  
  
TTrraavvaauuxx  ddaannss  lleess  ppoosstteess  ((ssoouuss--ssttaattiioonn))  
L�activitØ n�a pas atteint le niveau prØvu budgØtairement (62%). Ceci s�explique par la non-rØalisation des travaux prØvus au 
poste de Ciply ainsi que le report de l�installation de la cabine « PODE » au zoning de Ghislenghien. 
 
Remplacement 
L�activitØ de remplacement est en recul (37% d�utilisation budgØtaire). Les dossiers qui ont ØtØ rØalisØs sont : 

 Hoves : remplacement installation de telecontrôle prØvu 100.000� - rØalisØ 89.539� 
 Quevaucamps : remplacement de la TCC non prØvu au budget - rØalisØ 30.237� 
 Pont-A-Celles : Poste de Liberchies - remplacement de cellules non prØvu au budget � rØalisØ 8.556� 
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Par contre le dossier de Ciply prØvu pour 250.000� n�a pas ØtØ rØalisØ en 2009 car en attente de la rØalisation des parcs 
Øoliens. 
 
Extension 
L�activitØ de remplacement est en recul (68% d�utilisation budgØtaire).  

 
La cabine Pode « Bergeronnettes » pour l�alimentation du zoning de Ghislenghien III a du Œtre postposØe en 2010 pour raison 
d�acquisition tardive du terrain ainsi que de retard dans la livraison du matØriel (budgØtairement, 527.922� avaient ØtØ allouØs) 

 
Les dossiers qui ont ØtØ rØalisØs en tØlØcontrôle sont : 

 Poste de Gilly - rØalisØ 29.244� ; 
 Poste de Jumet - rØalisØ 64.686� ; 
 Poste de Charleroi - rØalisØ 40.152� ; 
 Poste de Gosselies - rØalisØ 74.788� ; 
 Poste de Gouy - rØalisØ 64.159� ; 
 Poste de Manage - rØalisØ 64.766� ; 
 Poste de Elouges - rØalisØ 53.297� ; 
 Poste de Armignies - rØalisØ 13.191� ; 
 Poste de Ciply - rØalisØ 97.502� ; 
 Poste de Soignies - rØalisØ 60.625� ; 
 Poste de Hoves - rØalisØ 59.153�. 

 
Les dossiers qui ont ØtØ rØalisØs en cellules sont : 

 Poste de Jumet - rØalisØ   33.417� ; 
 Poste de Gilly - rØalisØ 133.470� ; 
 Poste de Gosselies - rØalisØ   94.942� ; 
 Poste de Soignies - rØalisØ   32.115� ; 
 Poste de Ghlin - rØalisØ   41.330� ; 
 Poste de Ciply - rØalisØ   13.687� ; 
 Poste de Deux-Acren - rØalisØ   22.549�. 

 
RRØØsseeaauu  MMTT    ((aaØØrriieenn  eett  ssoouutteerrrraaiinn))  
Globalement, l�activitØ est fortement en avance par rapport aux prØvisions budgØtaires tant d�un point de vue financier (143%) 
que d�un point de vue quantitatif (154%). Les travaux ont ØtØ plus importants aussi bien au niveau de l�activitØ de remplacement 
qu�au niveau des demandes clients. Certains travaux ont ØtØ reportØs de l�annØe 2008 (14,2 km à Givry pour le renforcement de 
Grand Reng et 6,6 km à HavrØ pour remplacement de câbles vØtustes) ; d�autres n�Øtaient pas prØvus budgØtairement (7,2 km 
à Ville-Sur-Haine pour alimentation VIVAQUA et 5,3 km à H uissignies en synergie avec l�extension Distrigaz). 
 
Remplacement 
73,3 km de rØseau MT et de signalisation ont ØtØ posØs : 

 16,2 km ont ØtØ posØs pour les remplacements pour cause de vØtustØ : 
o 6,6 km à HavrØ � chØe du Roeulx ; 
o 5,3 km à Huissignies � rues diverses ; 
o 1,3 km à Monceau-Sur-Sambre � CitØ Emile Demoulin ; 

 13,0 km ont ØtØ posØs dans le cadre de l�enfouissement de lignes aØriennes vØtustes :  
o 3,7 km à Estinnes-Au-Mont � rue des trieux ; 
o 1,5 km à Harveng � rue de la Roche ; 
o 1,3 km à Hellebecq � grand chemin ; 
o 1,1 km à Buissenal � Outre-L�Eau ; 
o 1,0 km à Bois-De-Lessines � Calbier ; 
o 0,9 km à Arquennes � rue des carriŁres ; 
o 0,9 km à Binche � rue de balenfer ; 

 11,6 km ont ØtØ posØs dans le cadre de coupures MT :  
o 4,7 km à Gosselies � rues diverses ; 
o 4,0 km à Marchienne-Au-Pont � rue de Beaumont ; 
o 1,2 km à Tournai � ChØe d�Audenarde ; 
o 1,0 km à Gosselies � Av. G. Lemaitre ; 

 10,6 km ont ØtØ posØs afin de faire face à l�augmentation des pointes de charge : 
o 5,5 km à Gouy-Lez-Pieton � rue de la MaladrØe (3,9 km de rØseau + 1,7 km de signalisation) ; 
o 2,9 km à Aiseau � rue du centre ; 

 9,9 km ont ØtØ posØs dans le cadre de l�amØlioration de sites : 
o 2,8 km à Chatelineau � rue des ateliers ; 
o 1,2 km à Jumet � rue des fusillØs ; 
o 1,2 km à Lodelinsart � chØe de Chatelet ; 
o 0,9 km à Gosselies � av. Santos Dumont ; 

 9,1 km ont ØtØ posØs dans le cadre de l�amØlioration de l�efficacitØ du rØseau (bouclage) : 
o 6,6 km à Givry � route de Beaumont ; 
o 0,6 km à Audregnies � chØe de Brunehaut ; 
o 0,6 km à Wiers � rue du colombier ; 

 2,9 km ont ØtØ posØs dans le cadre de l�harmonisation des plans de tension (Gaurain, Kain & Mont-St-Aubert). 
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Extension 
58,9 km de nouveaux câbles ont ØtØ posØs : 

 15,4 km de câbles ont ØtØ posØs afin de satisfaire la demande d�extension de nouveaux lotissements rØsidentiels et 
zonings industriels : 
o En vue de l�alimentation du zoning de Ghislenghien 7,3 km ont ØtØ posØs à Lessines � rue RenØ Magritte ainsi que 

3,8 km à Ghislenghien � chØe de Grammont ; 
o 1,7 km posØs à Feluy � rue St-Ethon pour l�alimenta tion d�un projet d�habitation groupØ ; 
o 0,9 km à Gilly � sentier de la ferme pour l�alimen tation d�un lotissement ; 
o 0,7 km à Peruwelz � rue du Ponsart pour l�alimentat ion d�un lotissement ; 

 14,2 km ont ØtØ posØs dans le cadre de l�augmentation de la consommation et pointe de charge : 
o 7,2 km à Ville-Sur-Haine � ChØe de Mons ; 
o 1,1 km à Jumet � rue du Spinoy ; 
o 1,0 km à Cour-Sur-Heure � Fonds des bosquets ; 
o 0,9 km à Jumet � rue de l�Ermitage ; 

 9,0 km ont ØtØ posØs dans le cadre de l�amØlioration de l�efficacitØ du rØseau : 
o 7,6 km à Givry � route de Beaumont ; 
o 1,0 km à Bray � rue de la chapelette ; 

 4,2 km ont ØtØ posØs dans le cadre de la politique d�enfouissement : 
o 2,0 km à Thoricourt � rues diverses ; 
o 1,0 km à Bassilly � Bas chemin ; 
o 0,6 km à Cambron-Saint-Vincent � rue des Trieux ; 
o 0,6 km à Bois-De-Lessines � rue Notre-Dame ; 

 3,6 km ont ØtØ posØs pour l�implantation d�Øolienne à Elouges ; 
 3,2 km ont ØtØ posØs à Bouffioulx � rue de Presles dans le cadre de coupures MT ; 
 3,0 km ont ØtØ posØs dans le cadre de vØtustØs : 

o 1,4 km à HavrØ � chØe du Roeulx ; 
o 0,7 km à La LouviŁre � place Maugretout ; 
o 0,7 km à Lodelinsart � chØe de Chatelet ; 

  2,1 km sont planifiØs pour l�alimentation de nouveaux gros clients industriels : 
o 1,3 km à Roux � rue de Gosselies pour l�alimentati on d�AGC ; 
o 0,7 km à Lodelinsart � rue des Aulniats pour l�hôpi tal CHU ; 

 1,5 km est affectØ à l�amØlioration de sites : 
o 0,8 km à Binche � rue St Paul ; 
o 0,3 km à Hollain � rue de Tournai ; 
o 0,2 km à Charleroi � rue de Bruxelles ; 

 1,5 km ont ØtØ posØs afin de rØsoudre des problŁmes de tension (à Templeuve � rue du Cazeau) ainsi qu e 0,5 km dans 
le cadre de l�harmonisation des plans de tension (à  Tournai pour passage en 15kv) ; 

 1,2 km ont ØtØ posØs pour l�alimentation de nouveaux clients rØsidentiels : 
o 0,4 km à Leuze-En-Hainaut � rue du Bergeant ; 
o 0,4 km à Wiers � rue Albert Moulin. 

 
RRaaccccoorrddeemmeenntt  eett  ccoommpptteeuurrss  MMTT     
Globalement, l�activitØ est financiŁrement en retard par rapport aux prØvisions budgØtaires (90%). D�une part, l�activitØ de 
comptage est en recul par rapport à ce qui avait ØtØ prØvu (aussi bien en extension qu�en remplacement). Par ailleurs, nous 
avons posØ plus de longueurs de câbles de raccordement, suite aux demandes de gros clients industriels tels qu�AGC, OTAN, 
Belgacom Mobile �. 
 
Au niveau des compteurs, ont ØtØ remplacØs : 

 58 compteurs tØlØ-relevØs ; 
 6 compteurs d�Øchange ; 
 67 compteurs standards ; 

et placØs : 
 58 compteurs tØlØ-relevØs ; 
   2 compteurs d�Øchange ; 
 28 compteurs standards. 

 
En raccordement, 16,0 km de câbles ont ØtØ posØs : 

 4,1 km à Roux � rue de Gosselies pour l�alimentati on d�AGC ; 
 4,0 km à Brugelette � bois d�Herime pour alimentati on cabine client BELGIAN PIPELINE ORGANISATION ; 
 1,5 km à Bouffioulx � rue blanche borne pour BELGACOM MOBILE SA ; 
 1,4 km à Asquillies � route provinciale pour alimen ter le parc Øolien ; 
 0,7 km à Souvret � rue ma campagne pour alimenter u ne antenne GSM (S.A. BELGACOM MOBILE) ; 
 0,5 km à Lodelinsart � rue des Aulniats pour le nou vel hôpital CHU ; 
 0,5 km à Lessines � bvd RenØ Branquart pour dØplace ment d�installation Cabine HT Baxter. 

 
 
 
 
 




















































































































































































